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INFORMATION PRESSE 
 

Recensement des docteurs calédoniens :                                                              

une démarche structurante pour la recherche 

 
 

En Nouvelle-Calédonie, la recherche scientifique et l’enseignement supérieur relèvent de la 

compétence de l’État. Cependant, conscients des enjeux majeurs associés à ces domaines, les 

institutions locales – communes, provinces et gouvernement de la Nouvelle-Calédonie – ont depuis 

longtemps soutenu diverses initiatives de recherche. 

 

Malgré cette dynamique, la Nouvelle-Calédonie ne dispose pas encore d'un document stratégique 

global permettant de structurer son action en matière de recherche. À ce jour, seules deux provinces 

se sont dotées d’outils structurants, notamment un livre blanc de la recherche pour les provinces Nord 

et des Îles Loyauté. 

 

Les échanges entre les principaux acteurs de la recherche – membres du CRESICA (UNC, IRD, 

IFREMER, Institut Pasteur, BRGM, IAC, CHT, CNRS, CIRAD), ainsi que l’ADECAL Technopole 

et le CRNTEC – ont mis en lumière la richesse de l’écosystème calédonien : un environnement 

foisonnant, structuré et productif, incarné notamment par le consortium CRESICA. 

 

Néanmoins, un besoin majeur a été unanimement exprimé : celui de disposer d’une feuille de route 

formelle, portée par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Six axes structurants se dégagent: 

 

1. Élaboration d'une stratégie de recherche ; 

2. Mise en place d'un cadre juridique sur la protection des ressources naturelles (APA) ; 

3. Redéfinition de la prime d’encouragement à la recherche ; 

4. Valorisation du statut des chercheurs ; 

5. Renforcement de l’animation et de la coordination de la politique de recherche ; 

6. Développement du rayonnement régional de la recherche calédonienne.  

Valorisation du statut des chercheurs 
 

Afin de soutenir l’ambition scientifique de la Nouvelle-Calédonie, le gouvernement souhaite 

valoriser les parcours d’excellence et conforter le statut des chercheurs en : 

 travaillant à la reconnaissance du diplôme de docteur dans les grilles de rémunération et 

d’accès aux concours ; 
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 favorisant l’intégration de docteurs calédoniens à l’UNC et au sein des organismes de 

recherche membres du CRESICA. 
 

Recensement des docteurs calédoniens 

Cette initiative de recensement est portée par l’Association calédonienne des docteurs (ACDès) et 

s’inscrit dans la feuille de route définie par le gouvernement dans le cadre de l’élaboration du Livre 

blanc de la recherche en Nouvelle-Calédonie. 

L’objectif est double et cohérent :  

 permettre aux docteurs calédoniens – ainsi qu’aux docteurs non-citoyens résident en 

Nouvelle-Calédonie – qu’ils vivent sur le territoire ou à l’extérieur, de s’inscrire  pleinement 

la démarche engagée ; 

 donner une visibilité institutionnelle à un travail structurant, visant à établir pour la première 

fois, un état des lieux aussi exhaustif que possible des titulaires d’un doctorat ayant un lien 

avec la Nouvelle-Calédonie. 

Concrètement, ce recensement doit permettre : 

 d’identifier le nombre de docteurs concernés ; 

 de cartographier les disciplines et thématiques représentées ; 

 de mieux connaître les situations professionnelles actuelles ; 

 et, plus largement, d’objectiver les compétences scientifiques mobilisables à l’échelle du 

territoire. 

Une communication a d’ores et déjà été engagée auprès des principaux acteurs de la recherche : le 

Congrès (CCR), l'Université de la Nouvelle-Calédonie ainsi que le CRESICA. Ces relais ont permis 

une première diffusion significative dans les réseaux académiques et scientifiques.  

Le questionnaire, volontairement bref (environ cinq minutes), est accessible à l’adresse suivante : 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf43kEK9GlroyUCMRfgnktdBRR733YW865fgH
VqqnQdts3QYQ/viewform 

L’enjeu est désormais d’élargir la portée de cette communication afin de toucher des docteurs qui ne 

sont pas nécessairement insérés à ces circuits institutionnels (secteur privé, administrations, mobilité 

hors territoire, etc.). 
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